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Le Document d'Orientations et d'Objectifs traduit les    
objectifs pr•sents dans le Projet d'Am•nagement et de 

D•veloppement Durable. Il exprime de mani€re r•glementaire 
les orientations prises en mati€re de restructuration des 
espaces urbains, de protection des espaces de biodiversit•, 
de d•limitation des zones agricoles ou foresti€res ou encore 
d'organisation et de localisation des espaces •conomiques. 
L'ensemble de ces prescriptions r•glementaires s'impose aux 
PLU (Plans Locaux d'Urbanisme).

Le DOO, «! dans le respect des orientations d•"nies par le projet 
d'am•nagement et de d•veloppement durable d•termine les 

orientations g•n•rales de l'organisation de l'espace et les grands 
•quilibres entre les espaces urbains et # urbaniser et les espaces 
ruraux, naturels, agricoles et forestiers. Il d•"nit les conditions d'un 
d•veloppement urbain maitris• et les principes de restructuration des 
espaces urbanis•s, de revitalisation des centres urbains et ruraux, de 
mise en valeur des entr•es de ville, de valorisation des paysages et de 
pr•vention des risques  » (art L 122-1-4 du code de l'urbanisme).

Le DOO et le code de l'urbanisme

LES CAHIERS DU SCOT

D•cembre 2011

C'est avec une certaine satisfaction que nous 
vous annon!ons l'aboutissement de trois 

ann"es de travail avec comme point #nal la 
r"alisation du Document d'Orientations et 
d'Objectifs.

L'ann"e 2011 aura "t" l'occasion de r"unir 
les acteurs du territoire sur un projet et un 
but communs$: la traduction r"glementaire 
des objectifs du Projet d'Am"nagement et de 
D"veloppement Durable pour parvenir % un 
territoire attractif et riche en diversit".

Ce cahier n&3 est "galement l'occasion 
de remercier l'ensemble des maires des 
53 communes regroup" dans les deux 
intercommunalit"s, que sont la Communaut" 
d'Agglom"ration de Boulogne-sur-Mer  et la 
Communaut" de Communes de Desvres-Samer, 
qui composent le syndicat mixte du SCoT et qui 
ont permis l'"laboration de cette derni(re phase.

Apr(s l'arr)t du projet, une longue phase de  
concertation d"butera avec notamment l'equ)te 
publique  et ce n'est que #n 2012 que notre SCoT 
pourra )tre "x"cutoire.

Fr!d!ric CUVILLIER
Pr"sident du Syndicat Mixte 

du SCOT du Boulonnais
Pr"sident de 

la Communaut" d'Agglom"ration du Boulonnais
D"put"-Maire de Boulogne-sur-Mer

Cahier n$3 : Le Document d'Orientations 
                 et d'Objectifs

Qu'est-ce que le DOO ?
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Les activit•s maritimes se divisent en deux cat•gories que sont d'une part 
la "li€re halieutique et d'autre part le r•seau nautique.

La "li€re halieutique sera soutenue gr%ce au d•cloisonnement des 
espaces portuaires par une organisation mixte des fonctions urbaines et 
•conomiques telle la cr•ation d'un port urbain, d'•quipements culturels ou 
d'une place urbaine.

La "li€re nautique, porteuse pour le territoire, s'ins€re au sein du r•seau 
des ports de plaisance de la C&t• d'Opale. Son d•veloppement, essentiel 
a"n de capter des *ux de passage venant des Pays-Bas ou encore de 
Grande Bretagne sera appuy• par la cr•ation d'infrastructures nouvelles ou 
l'•tude des di+•rentes possibilit•s de mise # l'eau.

Accompagner et d!velopper les activit!s maritimesAccompagner e
Orientation n$1

Conforter l'agricultureer l''agriiculltture
Orientation n$2

La force •conomique de l'agriculture sur le territoire du SCoT 
est av•r•e. A"n de p•renniser et de sauvegarder les terres 
agricoles, le renouvellement urbain sera privil•gi• ainsi que la 
densi"cation des op•rations d'habitats.

Dans une m/me optique de pr•servation, les haies et 
boisements principaux qui seront identi"•s dans le cadre des 
Plans Locaux d'Urbanisme Intercommunaux sont prot•g•s 
et renforc•s. En"n, dans un souci de coh•rence paysag€re, 
les grandes coupures agricoles # forte valeur paysag€re sont 
reconnues et font l'objet d'une d•limitation pr•cise au sein 
des PLU Intercommunaux  qui en limitent la constructibilit•.



L'armature commerciale du territoire est structur•e en 6 
p&les allant d'une l'•chelle de proximit• (au cúur des tissus 
b%tis) # une •chelle d•partementale (Auchan-Montjoie). 
L'o+re, bien que diversi"•e reste concentr•e sur quelques 
villes du territoire et leurs p•riph•ries. A"n de r•duire les 
d•placements, les centres-villes doivent donc /tre renforc•s!: 
l'ouverture et la diversi"cation des commerces y sont 
autoris•es tandis qu'aucun nouveau p&le commercial, grand 
consommateur de terres agricoles, ne sera cr••.

De plus, dans une optique touristique, la cr•ation d'une o+re 
culturelle et de loisirs situ•e dans le centre-ville de Boulogne-
sur-Mer permettrait de renforcer son attractivit•.

En"n, dans l'arri€re pays, le d•" principal reste la sauvegarde 
des commerces de proximit•. Dans cette m/me optique, 
le p&le de Desvres est autoris• # s'agrandir et accueillir de 
nouveaux commerces.

L'ensemble de ces mesures a pour objectif de r••quilibrer 
l'o+re commerciale tout en augmentant son attractivit• et en 
r•duisant au maximum la consommation de terres agricoles.
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Les d•penses r•alis•es dans les commerces et services par les 
personnes habitant, travaillant ou venant occasionnellement 
sur le territoire est la base de l'•conomie boulonnaise. 
Pr•server et d•velopper le tourisme et l'activit• commerciale 
sont donc essentiels au maintien •conomique du territoire.

La conservation des espaces naturels majeurs (dunes, for/ts, 
bocages), v•ritables atouts d'un point de vue touristique, 
sera renforc•e. Pour acc•der # ceux-ci, le stationnement 
touristique ainsi que les di+•rents modes de d•placement 
font l'objet de r•*exion dans les PLU Intercommunaux.

Dans un souci de compatibilit• avec le respect de la qualit• 
environnementale, l'habitat touristique n'est autoris• que 
dans le cas d'une int•gration paysag€re et architecturale.

D!velopper le tourisme et l'activit! commercialeD! velopper le to
Orientation n$3

En"n, le second atout touristique est le d•veloppement 
d'une "li€re sant•5bien /tre o7 les •quipements de type 
thalassoth•rapie, centres sportifs et de remise en forme, 
infrastructures de loisirs seront autoris•s en zone littorale 
dans la compatibilit• de la loi littoral.

Cependant, le Boulonnais comme tout territoire touristique 
se doit de proposer •galement une o+re commerciale 
attractive et diversi"•e # destination de sa population et des 
touristes.
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A"n de r•pondre # l'augmentation de population pr•vue par 
le SCoT (142!000 habitants en 2020) mais aussi # la baisse de 
la taille des m•nages, le territoire doit se doter d'une o+re en 
logement cons•quente!: 680 logements dont 838 en r•sidences 
principales seront cr••s chaque ann•e.

Ces nouveaux logements dont l'objectif de production se 
r•partit # 90; sur la CAB et # 20; sur la CCDS, devront 
r•pondre aux attentes de la population. Le SCoT se "xe ainsi 
comme objectif d'augmenter la part de logements sociaux 
gr%ce # la production annuelle de 320 logements a"n 
d'atteindre plus de 2<00 logements suppl•mentaires en 2020.

Dans cette m/me optique, la part du logement collectif est 
augment•e, la production de logements locatifs aid•s ou 
priv•s est privil•gi•e et la construction de logements adapt•s 
et accessibles aux personnes %g•es est favoris•e sur Boulogne-
sur-Mer et son agglom•ration  ainsi que dans les centre-bourgs 
dot•s d'•quipements et de services.

· La structure de l'o+re en logement  est donc amen•e 
# •voluer tout comme les services et •quipements 
du territoire!: L'augmentation des besoins m•dicaux 
n•cessitera la mise en place d'une politique d'incitation 
# l'installation de m•decins et sp•cialistes mais aussi 
de favoriser l'utilisation de nouvelles technologies de 
t•l•communication qui pourront /tre utilis•es pour 
proposer des prestations de diagnostics, de soins # distance 
ou encore d'•changes d'informations m•dicales depuis 
l'h&pital de Boulogne-sur-Mer.

· Les services et commerces de proximit• dans les centres 
des di+•rentes communes seront favoris•s a"n de 
maintenir  un lien social pour les personnes vieillissantes 
peu motoris•es et en di=cult• sociale.

D!velopper des !quipements, services,  
logements adapt!s " chacun

nts services
Orientation n$1
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A"n que l'urbanisation s'adapte aux al•as environnementaux 
et r•duise la consommation fonci€re du territoire, des 
mesures r•glementaires ont •t• mises en place!:

· Une priorisation de l'urbanisation dans les bourgs centre 
et dans l'aire centrale c'est-#-dire # Boulogne-sur-Mer et 
sa p•riph•rie.

· La cr•ation prioritaire d'op•rations en renouvellement 
urbain qui repr•senteront 16; de la production des 
r•sidences principales sur la CAB et 2; sur la CCDS.

·  Une mobilisation des terrains non b%tis, non am•nag•s 
et situ•s au sein de l'espace urbanis•!: ils permettront la 
production de 24; des r•sidences principales sur la CAB 
et >; sur la CCDS.

· Une interdiction d'•tendre lin•airement l'urbanisation 
dans les villages et hameaux.

· Une autorisation d'urbanis•e uniquement dans les 
hameaux d•passant 30 habitations

Accueillir de nouvelles populations tout 
en ma#trisant le d!veloppement urbain

lespopulations
Orientation n$2

Le territoire est soumis # de nombreux risques climatiques!qui 
ont •t• •valu•s dans le Projet d'Am•nagement et de 
D•veloppement Durable. A"n de limiter au maximum leur 
impact, Le SCoT prend en compte le Plan de Pr•vention des 
Risques c'est-#-dire qu'il interdit notamment la construction 
dans les zones # fort risque d'inondation.

L'urbanisation doit •galement /tre limit•e et justi"•e le 
long des c&tes et dans les espaces proches du rivage a"n de 
respecter la mise en application de la loi littoral. Ainsi, celle-ci 
est proscrite dans la bande des 100 m€tres depuis le trait de 
c&te. Cette distance peut /tre augment•e # l'espace urbanis• 
ou # l'infrastructure routi€re la plus proche dans la limite 
d'une distance maximale de 400 m€tres.
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Les cúurs de biodiversit• (r•servoir de biodiversit• prot•g•), les 
sites de biodiversit• # haute valeur patrimoniale (site ponctuel 
prot•g•) et les espaces bocagers d'int•r/t sont des espaces 
naturels d'int•r/t majeur. Ils ont •t• recens•s a"n d'/tre mieux 
prot•g•s.

Ainsi, dans l'objectif d'enrichir le patrimoine naturel prot•g•, 
toute urbanisation est interdite dans les cúurs et sites de 
biodiversit•, except• les extensions de b%timents existants. 
Des am•nagements l•gers permettant la d•couverte et les 
circulations dans ces espaces y sont autoris•s!: voies vertes, 
circuits p•destres et cyclistes, points de vues remarquables.

Les PLUI garantissent le maintien des corridors (continuit•s 
•cologiques entre deux espaces) identi"•s par la d•limitation 
pr•cise des espaces et •l•ments de paysage contribuant aux 
continuit•s •cologiques et par une r•glementation relative # 
l'occupation des sols.

Si la richesse environnementale est d•montr•e, la structure 
paysag€re associant coteaux, bocages, vall•es et littoraux, 
apparait •galement exceptionnelle et par cons•quent # 
prot•ger.

Il parait donc primordial qu'une •tude d'int•gration paysag€re 
soit r•alis•e avant toute op•ration d'urbanisation de plus de 
8!000 m? de Surface Hors êuvre Nette. Elles permettront de 
pr•server le caract€re rural des villages ou encore de maintenir 
les boisements existants dans une logique environnementale 
mais aussi d'exploitation.

Pr!server et d!velopper paysages et  
environnement

paysages et
Orientation n$3

L'ensemble de ces mesures permettra 
d'attirer de nombreux touristes 
du territoire national en soif 
d'authenticit•.
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G!rer durablement les ressources et se pr!munir des risques de pollution

Indirectement, les rejets dans l'air ainsi que les 
nuisances sonores participent # la d•t•rioration 
de l'environnement. A"n de les limiter, le 
Plan de D•placements Urbains int€gre 
des orientations valorisant des modes de 
d•placements moins g•n•rateurs de pollutions 
voire propres pour la mobilit• des personnes et 
des marchandises.

Les •missions polluantes doivent /tre limit•es 
gr%ce # une utilisation plus fr•quente des 
modes doux (v•lo, marche, bus¼) ou # un 
usage partag• de la voiture. Pour faciliter leur 
utilisation, des itin•raires pi•tons et cyclables, 
s•curis•s et continus, seront d•velopp•s au 
sein des espaces urbains et des villages a"n 
d'inciter ces modes de d•placements. Le r•seau 
ferroviaire actuel sera •galement pr•serv•, 
en particulier, les voies ferr•es vers Saint-
Omer passant par Samer ou Desvres a"n de 
permettre son d•veloppement.

La multiplication des d•placements pose 
•galement la question des ressources 
en •nergie fossile. D•j# fragilis•es, leur 
consommation doit /tre r•duite. Ainsi, les 
Plans Locaux d'Urbanisme Intercomunaux  
autorisent l'utilisation du solaire 
photovolta@que et de l'•olien en toiture 
sur l'habitat, les unit•s commerciales et les 
b%timents agricoles.

En"n, des r€gles d'isolation des constructions 
sont •galement inscrites dans les PLU 
Intercommunaux.

G! rer durablem
Orientation n$4



Le SCOT, !tape par !tape ...

Directeur de Publication : Fr•d•ric CUVILLIER
R•daction : O. DELBECQ - A.L. BENARD - JM. PLOUVIN - C. ROMULUS - L. ROUILLE
Num•ro t•l•chargeable sur le site internet : www.scot-boulonnais.fr

Conception 5 Maquette :Cr•dit photos : 
BDCO 5 CAB 5 CCDS 

Et" 2008 Janvier 2009 Et" 2009 Et" 2010 Et" 20112010 2011 2012

Rapport de Pr!sentation 
(Diagnostic, EIE, Evaluation environnementale)

Concertation Consultation et
Enqu/te Publique

Proc!dure

D•bat d©orientationPrescription Arr/t de projet SCOT ex•cutoire

Et" 2012 2013

PADD

DOO

 '()*+,#-.301 .RST"U$'()*(+GV.WN$U$%B(>O(
&$+",-./0*(FG%2()*(XYCZ/4([+G%C\+.%-?E#$' H

Comp!titivit! et attractivit! du territoire

Si le Boulonnais veut d•velopper son attractivit• par 
l'interm•diaire de projets •conomiques, il doit avant tout 
renforcer son accessibilit• sur l'ensemble de la C&te d'Opale 
mais •galement vers le p&le Lillois, gr%ce # des performances 
techniques telles que le num•rique.

Pour cela, le SCoT autorise notamment la cr•ation de deux 
nouveaux parcs d'activit•s, situ•s # Neufch%tel-Hardelot et # 
Samer, qui devront r•pondre aux crit€res de d•veloppement 
durable!: une int•gration paysag€re et architecturale, une 
approche environnementale, une o+re de services et une 
accessibilit• num•rique. En revanche, les zones d'activit•s 
et artisanales existantes font l'objet d'une grande vigilance 
en terme d'int•gration paysag€re et environnementale 
lors de leur extension. Leur renouvellement progressif est 
donc encourag•!: l'•valuation des possibilit•s de mutations 
fonci€res d'ici 2020 est estim•e dans les PLUI.

La comp•titivit• et l'attractivit• du territoire sera •galement 
li• au d•veloppement de nouvelles technologies telles que 
le num•rique. Certains secteurs d•"nis pr•cis•ment dans les 
documents d'urbanisme, font l'objet d'enjeux prioritaires de 
raccordement au r•seau de "bre optique!: il s'agit d'espaces 
•conomiques, de nouvelles zones # vocation d'habitat, 
d'•quipements et de services publics ayant une fonction 
structurante # l'•chelle du territoire du SCoT et # l'•chelle 
m•tropolitaine.


